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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du 28 janvier. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

rtflÈS DE POUVOIR D'UN PRESIDENT DE COUR D' ASSISES. 

fin président de Cour d'assises peut- il , sans excéder ses 

pouvoirs , demander aux jurés , après la lecture de 
leur réponse , s'ils ont bien fait attention aux consé-
quences de leur décla/wtion , dont le résultat est f ac-
quittement de l'accusé? ( Non. } 

le président de la Cour d'assises a-t-il personnellement 
le droit de renvoyer les jurés dans la salle de leurs 
délibérations pour compléter ou expliquer leur ré-

ponse ? ( Non. ) 

Ce droit n appartient-il qu'à la Cour d'assises ? (Oui.) 

Le président de la Cour d'assises , après la lecture de 
la déclaration du jury , et avant que l'accusé ait été 
ramené dans la salle d'audience , a-t-il le droit de 
refuser la parole au défenseur , sous le prétexte que 
le défenseur ne peut exercer son ministère que lors-
que l'accusé est présent ? ( Rés. nég. ) 

Ce refus ne constilue-t-il pas une violation du droit de 
la défense ? ( Rés. aff. ) 

La Gazette des Tribunaux , dans son numéro da 31 
décembre dernier , a rendu compte de l'arrêt de la Cour 
d'assises du Var, qui a condamné Henri Moutte à cinq an-
nées de travaux forcés pour tentative d'attentat à la pu-

deur avec violence sur une jeune fille de 14- ans. 
La manière dont les débats ont été dirigés par M. le 

président de la Cour d'assises , les vives et inutiles ré-
clamations du défenseur de l'accusé , ont attiré sur cette 
affaire l'attention et l'intérêt de tous les hommes amis 
de la bonne administration de la justice. Nous avons rap-
porté avec trop de détails tous les incidens élevés à l'au-
dience pour qu'il soit besoin de les rappeler aujourd'hui. 
Irais moyens de cassation ©nt été présentés pour le con-
damné; tous trois ont été admis. L'arrêt rendu par la 
(^our est à la fois un hommage aux droits sacrés dé la 

défense et un guide pour les magistrats chargés des fonc-
tions si honorables , mais souvent difficiles , de présidens 
de Cours d'assises. 

Voici cet arrêt remarquable rendu sur les conclusions 
de M. Voysiu de Gartemp* , avocat-général , au rapport 
de M. Gaillard ; il fait connaître suffisamment les 
Moyens de cassation : 

Sur la première partie du premier moyen : attendu qu'il est cons-

taté que le jury , dans une première réponse , avait déclaré que l'accusé 
tla

U coupable de tentative d'attentat à la pudeur sans violence f que 

réponse était précise , concordante avec la question , ne présentait 
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acnraw le bénéfice à l'accusé; 

Vue cependant le président de la Cour d'assises a renvoyé le jury 
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 défenseur à l'accusé à partir de l'interroge 
e
 ce dernier par le président de la Cour d'assises ; que cette 

en renvoyant le jury dans la salle de ses délibérations , le président de 

la Cour d'assises a commis un excès de pouvoir ; 

Que l'accusé étant déclaré coupable de tentative d'attentat à la pu-

deur sans violence , devait être acquitté , et qu'en le condamnant à la 

peine des travaux forcés, l'arrêt attaqué a violé formellement l'art. 564 

du Code d'instruction criminelle , et fait une fausse application des 

art. 331 et 332 du Code pénal ; 

Casse l'arrêt de la Cour d'assises du département du Var, en date 

du 2 ) décembre dernier, sans renvoi . 

Par un rapprochement assez singulier , immédiate-
ment après cette affaire , le pourvoi de Miermont , con-
damné par la Cour d'assises de la Corrèze à la peine des 
travaux forcés à perpétuité , pour tentative de meurtre 
sur la personne de son frère , a soulevé des questions ana-
logues à celles jugées par l'arrêt précédent. 

Nous nous contenterons de dire qu'après une plaidoirie 
remarquable de Me Odilon-Barrot, la Cour a cassé l'arrêt 
de la Cour d'assises de la Corrèze , eu se fondant sur ce 
que le président ds cette Cour avait seul , et sans le con-
cours de la Cour d'assises, renvoyé les jurés dans la salle 
de leurs délibérations pour expliquer leur réponse qui 
offrait des contradictions. 

— Dans la même audience , la Cour a rejeté le pourvoi 
de Poteau , condamné à mort par la Cour d'assises de 
Scine-et-Oise , peur crime d'assassinat. 

COUR ROYALE DE PARIS (chambres réunies.) 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 28 janvier. 

Appels du CONSTITUTIONNEL et du JOURNAL DU COMMERCE 

contre M. Aguado. 
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le lui donner acte de son insistance pour l'obtenir. 

A l'appel de la cause , MM. Railleul , gérant du Cons-
titutionnel et avocat , et M. Bert , gérant du Journal du 
Commerce , déclinent leurs noms et qualités. 

M. le premier président : La partie civile est-elle à 
l'audience ? 

Un jeune homme se présente , et dit qu'il est fondé de 
pouvoir de M. Aguado. 

M. le premier plkkidenl : 11 faut se présenter en per-
sonne... On entendra l'avocat. 

M" Mauguin : Je ferai remarquer à la Cour qu'en ma-
tière de police correctionnelle , la partie civile n'est pas 
tenue de comparaître en personne. 

M. Agier, conseiller, fait le rapport de la procédure 
qui fut originairement dirigée contre le Constitutionnel , 
le Journal du Commerce et la Quotidienne , sur les ci-
tations données par M. Aguado. Le jugement de la 7e 

chambre correctionnelle a condamné les gérans des trois 
journaux , chacun à 500 fr. d'amende , et a ordonné l'af -
fiche de cette décision au nombre de 200 exemplaires. M. 
Laureutie, gérant de la Quotidienne, est le seul qui n'ait 
pas interjeté appel. 

Me Barthe se dispose à plaider au banc ordinaire des 
avocats, derrière le banc fleurdelysé réservé pour les pe-
tites audiences à MM. les membre du parquet. 

M. le premier président : M° Basthe , passez au pre-
mier banc. 

M e Barthe: Je serais plus commodément au second 
banc, où il y a un pupitre pour les nombreux papiers que 
je dois lire devant la Cour. 

M. le premier président : Aux audiences réunies , le 
premier banc est réservé aux avocats. Tous les usages sont 
bons à observer au barreau. Vous avez l'honneur d'occu-
per la place ordinaire réservée à M. l'avocat-général. 

M" Barthe passe donc au premier banc , et commence 
ainsi sa plaidoirie au milieu du plus profond silence : 

« Messieurs, l'opulence n'éblouit pas seulement le vul-
gaire qui la contemple de loin ; elle éblouit surtout celui 
qui est parvenu à la saisir, et qui la contemple dans 
ses propres mains : le vertige peut, être alors d'autant 
plus grand qu'il a fallu pour l'acquérir moins d'efforts et 
moins de vertus ; c'est ainsi que l'agent public des opé 
rations financières du gouvernement espagnol , dans l'i-
vresse de ses 20 ou 50 millions, s'est imaginé qu'il était 
en sa puissance d'interdire tout contrôle sur la moralité 
de ses négociations. S'il faut en croire les confidences 
naïves qu'il n'a pas craint de faire au public , il a daigné 
acheter le silence ou la rédaction de certains de nos jour 
naux. Quant aux feuilles françaises, que le charme n a pu 
atteindre , c'est par les Tribunaux qu'il s'est imaginé de 
comprimer leur séditieuse résistance, et de faire mettre à 
l'amende la protection qu'elles ont accordée à la fortune 
des Français contre les intrigues et la cupidité de l'étran-
ger. Qu'il soit, Messieurs, désabusé par l'arrêt que vous 

allez rendre. 
» A l'occasion des émissions faites par le sieur Aguado 

sur la place de Paris , d'un effet public étranger , appelé 

rente perpétuelle d'Espagne , les journaux incriminés ont. 
dit à la France : que ces émissions étaient le résultat d'uu 
faux moral et des combinaisons les plus frauduleuses ; 
que le sieur Aguado était l'agent principal de ces fraudes ; 
que, ne donnant aux Français qu'un papier sans valeur et 
sans garantie , il prenait dans leurs poches un argent qui 
pourrait avoir une destinaiion plus morale et plus utile ; 
qu'enfin, lorsque- le jour de la catastrophe serait arrivé , 
et que l'Espagne ne payerait le dernier emprunt que 
comme elle paye les A milliards dont son gouvernement 
est grevé, soit à l'intérieur , soit à l'étranger, l'agent du 
gouvernement espagnol pourrait bien aller porter son in-
nocence et ses trésors dans un pays moins ingrat que cette 
France, où l'on se permettrait quelques vaines clameurs. 

» Tel est le langage que nous avons tenu ; et , il faut le 
dire , jamais la sévérité et l'amertume des expressions ne 
furent justifiées d'une manière plus déplorable. Aguado, 
pourquoi êtes-vous sorti de la Bourse de Paris? Que ve-
nez-vous faire dans le sanctuaire de la justice ? Vous ne 
trouverez ici ni le même langage , ni la même morale, ni 
la même législation. Ce qu'ailleurs vos amis appellent de 
l'habileté , ici on va l'appeler de la fraude ; ces brillan-
tes liquidations , si bien faites pour exciter l'envie de l'a-
giotage subalterne , ici on les déplore , et on voudrait 
tarir ces sources d'immoralité et de ruine. 

'» Mais ces considérations , ai-je le droit de. vous les sou-
mettre dans la cause ? M. Aguado est-il revêtu d'un ca-
ractère qui permette à la polémique de contrôler et de 
flétrir ses opérations ? Telle est la question que je devrai 
examiner lorsque je vous aurai fait connaître les circons-
tances qui ont donné lieu à ce procès. » 

Ici Me Barthe reproduit , avec une nouvelle précision 
et une nouvelle énergie , les immenses détails de cette 
cause , que nous avons déjà fait connaître avec une scru-
puleuse exactitude en rendant compte des débats de pre-
mière instance. Il met sous les yeux des magistrats et re-
commande à toute leur attention les nombreux actes , les 
pièces authentiques qui constatent et justifient la vérité 
des allégations dirigées par les journaux dans un intérêt 
public , non pas contre le sieur Aguado , banquier , mais 
contre le sieur Aguado , agent du gouvernement espa-
gnol , et chargé par lui d'opérer la conversion de l'em-
prunt Guebhard en coupons de rentes perpétuelles. 

On a dit que le sieur Aguado , retroussant ses man-
ches , prenait l'argent des Français dans leur poche. 
Pour faire comprendre lé sens véritable de ces expo-
sions , dont le sieur Aguado s'est plaint amèrement , en 
prétendant qu'elles ne seraient applicables qu'à un bate-
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leur, à un valet de comédie , M" Barthe lit de nouveau 
ce fameux prospectus'où sont invoquées les autorités de 
Rome et de la Grèce pour prouver l'existenceetlaricbesse 
des mines d'Espagne , et garantir une émission de 100 
millions de valès royaux qui , en Espagne , sont aujour-
d'hui refusés à 80 ou 90 pour cent de perte. Devant la 
Cour , comme devant le Tribunal , la lecture de ce pros-
pectus excite une hilarité universelle. 

« Messieurs , dit Me Barthe , en terminant cette pre-
mière partie de sa plaidoirie , je dois maintenant vous 
faire connaître quels ont été les résultats des publica-
tions des journaux et des débats judiciaires auxquels elle» 
ont donné lieu. -Nous avons rendu un service éminentà la 
France. On se rappelle, en effet, que le gouvernement es-
pagnol avait promis, par son décret de conversion de 1 825, 
que tous les six mois on publierait le compte des rentes 
converties et amorties. Les années 1826 , 1827 , 1828 se 
sont passées sans qu'aucun compte de ce genre ait été 
produit. C'est en 1829 seulement ,'et grâce aux provoca-
tions multipliées delà tribune>tetde la presse périodique , 
que cette obligation a été exécutée^pour la première 
fois. • 

» D'après l'avis officiel de M. de Burgos et les condi-
tions fondamentales de la Conversion , l'amortissement 
qui , suivant un décret formel , trouve en Espagne , au 
nombre de ses ressources , le produit des autorisations à 
donner par le gouvernement espagnol à ses sujets de l'A- • 
mérique méridionale , pour faire, gras le vendredi et le 
samedi ( on rit ) , l'amortissement devait s'opérer sur la 
dette française à raison de 1 pour cent par an , intérêts 
composés. Cette obligation était aussi méconnue. Au 31 
décembre 1 828 ; il a^ ait été émis pour 1 36 millions de 
capital nominal , l'amortissement devait être à cette même 
époque , de 1,367,820 fr. Or , au 31 mars 1829 , il n'a-
vait été employé à l'amortissement que 682,000 fr. Et si 
depuis , les ageus du gouvernement espagnol ont fait dea 
efforts inouïs pour accroître cet amortissement , à qui le 
devons-nous , si ce n'est aux journaux français qui ont ré-
sisté à de vaines tentatives de corruption ? 

» Sous la forme trompeuse d'une conversion , on a 

émis une rente dont le capital s'élève à 136 millions , 
lorsque la conversion ne s'est opérée en réalité'que jus-
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qu'à la concurrence de 12,000 fr. de rentes. Quelle ga-

rantie avions-nous que l'émission s'arrêterait là , que les 

éternelles nécessités du gouvernement espagnol, et la mo-

ralité si équivoque de ses agens se seraient contentées de 
cet impôt prélevé sur notre excessive crédulité? Si, par 

un document publié le 1
er

 novembre 1829 , insère au 

Moniteur. le gouvernement espagnol a pris l'engagement 

formel de ne faire désormais aucune émission nouvelle sang 

l'annoncer avec publicité, dites-nous à qui la trance en 

est redevable? Que mon adversaire ose prétendre que 

cette promesse est instantanément sortie de la conscience 

des apens de l'Espagne! Supposonsquetousles journaux 

eussent accepté les articles et les inspirations de M. Agua-

do, aurions-nous obtenu , je le demande , cette garantie 

contre de nouvelles fraudes ?
 ; 

» Désormais , plus d'émission possible en France ; c en 

est bien assez ; trop d'argent français déjà a passé à l'é-

tranger , ou s'est englouti dans le gouffre de l'agiotage ! 

Paris est abandonné ; il s'agit maintenant d'exploiter un 

autre pays. Un décret est rendu et ne tardera pas à être 

publié, qui , reconnaissant l'emprunt de Hopp , le conver-

tira en rentes perpétuelles hollandaises. Une société , par 

des achats considérables , a déjà escompté l'avenir de ce 

décret. Mais ne pensez pas qu'il n'y ait conversion que 

jusqu'à concurrence de cette dette reconnue; la recon-

naissance n'est qu'un calcul pour faire à Amsterdam des 

émissions que nous avons rendues impossibles à Paris. 

(Mouvement.) 

« Et c'est en présence de ces faits , de ces services in-

contestables , que le sieur Aguado a traduit en police cor-

rectionnelle deux journaux qui , dans aucune circonstance, 

ne s'étaient montrés plus dignes du mandat qu'ils ont reçu 

de la confiance publique. 11 réclame contre eux , le sieur 

Aguado , des dommages-intérêts que sa philanthropie se 

réserve d'appliquer aux pauvres de la capitale! ( On rit. ) 

Il veut , et , chose incroyable, il a obtenu que deux cents 

affiches, appliquées sur les murs de Paris et sur les 

colonnes de la Bourse , viennent réhabiliter sa considéra-

tion , qu'il croit un peu compromise ; il veut que tout 

Paris , son papier en poche quand il tient nos éeus , puisse 

dire que M. Aguado a été victimed'une coupable diffama-

tion! 

» Voilà ce qu'il a obtenu , voilà ce qu'il n'obtiendra 

pas de vos consciences. Vint-il nous accabler du poids 

de toutes ces autorités qui recommandaient si bien l'ex-

ploitation des mines de la Péninsule , la justice française 

n'aura pas cet excès de bonhomie ; elle n'accordera pas 

la qualité de banquier, mais bien de celle d'agent chargé 

de l'amortissement de la dette, que M. Aguado, dis-je , 

attribue lui-même à ses fonctions un caractère pul)lic?Vous 

le savez, Messieurs, M. Aguado a donné sa démission; il a 

écrit à son gouvernement que sa santé affaiblie par d'im-

menses travaux , ne lui permettait plus de rem-

plir la mission qu'on lui avait confiée Chose étrange , ït 

qui va d'un seul trait caractériser ces puissances devant 

lesquelles s'aguenouilient- les rois eux-mêmes ! en pre-

mière instance , on a vu M. Aguado délaisser le crédit 

de son gouvernement , déclarer qu'il n'est plus Espagnol, 

et que peu lui importe l'existence et l'avenir de cette Es-

pagne qu'il répudie. Un pareil système, il faut le dire , fit 

naître de douloureuses pensées dans le cœur de tous les 

hommes honnêtes ; ils se séntirent soulevés d'indignation 

contre ce défaut de générosité , contre le cynisme de cet 

homme d'affaires, doiit l'immense fortune repose sur l'u-

sage cfu'il a fait du nom et de la signature du prince qu'il 

abandonne. Aguado a été ingrat envers son premier pays 

comme il fut spoliateur envers la patrie, par laquelle il 

se vante d'être adopté. (Mouvement prononcé dans 

l'auditoire.) 

» Qu'arrive-t-il? Que répond le gouvernement espagnol 

à tant d'humiliations et d'outrages? Les fils de famille , 

vivant dans le désordre , baisent la main des hommes à 

Tout est dans l'ordre des choses possibl 
même s'est vu. 
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un arrêt de réhabilitation à celui qui ose se présenter 

devant elle, paré des dépouilles de nos concitoyens !» 

M. le premier président : M" Barthe, la Cour vous in-

vite à vous reposer pendant quelques minutes. 

Après une courte suspension , Me Barthe , abordant la 

discussion légale , annonce qu'il va combattre les erreurs 

du jugement de 1 re instance. « On nous objectera, comme 

devant les premiers juges , dit l'avocat , que M. Aguado 

est un banquier , que comme tel il est inviolable et à l'a-

bri de toute investigation. Je répondrai que comme ban-

quier , M. Aguado ne sera pas attaqué ; que comme tel , 

la loi lui profitera. Mais un banquier faisant certains ac-

tes , entrant dans telles négociations , acceptant une mis-

sion publique , conserve-t-d son caractère privé ? Voilà 

toute la question , et si j'établis qu'Aguado a agi dans un 

caractère public , il restera banquier sans doute ; mais les 

actes qui se rattacheront à ce caractère public , seront 

soumis à l'investigation de la presse , et ainsi tombera la 

décision des premiers juges. 

» Est-il vrai , comme, l'a établi le jugement , que ce ca-

ractère public ne puisse résulter que des lettres de créan-

ce^péciales du gouvernement espagnol auprès du gou-

vernement français? C'est une erreur évidente. La loi ne 

restreint nulle part l'exception à cette circonstance parti-

culière. Il n'est pas nécessaire que les individus s'oient 

spécialement accrédités; il suffit qu'ils soient agens d'un 

gouvernement , et que la mission se rattache à des opéra-

tions essentiellement publiques. Il n'y a d'accrédités que 

les ambassadeurs et les consuls ; mais ceux qui sont nom-

més par eux , qui travaillent avec eux , qui agissent pour 

eux et dans la même pensée, sont nécessairement des agens 

revêtus d'un caractère public. On ne me contestera pas 

que le gouvernement espagnol soit accrédité auprès du 

gouvernement français. Eh bien ! tous les individus, agens 

dè ce gouvernement pour l'exécution de ses actes , sont 

évidemment hors de la vie privée , et dans le cercle de 

leurs fonctions ils sont soumis au contrôle permis par la 

loi. 

» Un décret autorise la conversion de l'emprunt 

Guebhard en rentes perpétuelles. Quel est l'agent que le 

gouvernement espagnol présente au public français comme 

chargé de la conversion et de l'amortissement ? C'est 

Aguado. Qui appose la signature sur les rentes émises en 

vertu de ce décret? C'est Aguado. Qui frappe d'une es-

tampille les rentes amorties? C'est un agent de change 

désigné par Aguatlo. A qui donc demander compte de 

cette conversion* de cet amortissement , si ce u'est à 

l'agent que l'Espagne avait, chargé de cette double, opé 

ration? Et, sans cela, où en serait-on? En France, on 

peut discuter tout ce qui se rattache aux opérations finan-

cières de notre gouvernement , et vous voudriez qu'un 

gouvernement étranger pût venir jeter des effets sur notre 

place , et , en quelque sorte , battre monnaie sur notre 

çrédulitê, faire des promesses et les violer , en obtenant 

pour ses agens un privilège qu'aucun membre de l'admi-

nistration française n'oserait réclamer en présence de nos 

lois ! C'est impossible : vous voulez l'argent de notre pays; 

sachez en subir les lois. 

» Enfin , Messieurs , c'est dans les mains d'Aguado que 

la eouverskm devait s'opérer , c'est dans ses mains que 

s'est commise la fraude , qui a laissé subsister la dette 

à convertir, en créant une dette nouvelle plus considéra-

ble encore que la première; c'est donc là qu'il faut aller 

la chercher et la flétrir. 

» Dols -je ajouter que M. Aguado, qui signe les coupons 

ile la rente perpétuelle sans accompagner sa signature de 

ressources qui leur procurent quelque argent; c'est ce 

qu'on a vu dans cette circonstance. M. Aguado annonce 

que , fatigué de son mandat , il veut se retirer , jouir 

enfin du repos , cultiver , encourager les beaux-

arts dans son palais Dogny ( on rit ) , et y savourer 

paisiblement le témoignage toujours si précieux d'une 

conscience pure et sans reproche. Sa démission est re-

fusée comme une calamité publique pour l'Espagne. 

Le ministre Ballesteros répond à celui qui a déclaré n'être 

plus espagnol : « Le Roi , notre seigneur , ESPÈRE que vous 

vous rappellerez que vous êtes Espagnol et titré de Cas* 

tille ; que vous avez offert à différentes reprises de sacri-

fier votre repos , et s'il était nécessaire , votre santé et 

votre fortune , pour le service de votre patrie ; que vous 

ajournerez à une occasion plus opportune le projet de vo-

tre démission. » Enfin , on lui demande de continuer d'a-

gir avec la même habileté. La démission n'est donc pas 

acceptée , et ou nomme le démissionnaire commandeur 

de l'ordre de Charles III. Le voilà grand d'Espagne mal-

gré lui ! ( Vive sensation. ) 

» Quelle humiliation pour un gouvernement ! Un écri-

vain espagnol avait bien raison de dire que les princes 

doivent consentir quelquefois à rester pauvres , parce 

qu'en se jetant dans les bras de certains gens d'affaires 

en dernier résultat , ils peuvent ne pas cesser d'être pau 

vres , et cesser d'être princes ! ( Nouveau mouvement. ) 

» Ily avait eu baisse à- la "Bourse , quand il avait annoncé 

lui-même sa démission; il y eut hausse quand il fit savoir 

qu'elle était refusée.Certes, aumilieu de ces variations, ilya 

eu perte pour beaucoup de personnes et bénéfice pour quel-

qu'un. L'agent de l'Espagne a-t-il perdu, a-t-il gagné? Quoi 

qu'il en soit, la seule conséquence que je veuille en tirer, c'est 

que l'homme qui croyait devoir ainsi donner sa démission 

à son gouvernement , si humble devant lui , est revêtu 

d'un caractère public. J'ai donc rétabli par la véritable 

pensée de la loi , par les déclarations officielles de M. Xa-

vier de Burgos , par le témoignage de M. Aguado lui-

même , dans la personne de mon adversaire , l'importance 

d'homme public , dont il avait vojllii se dépouiller, et 
peur cause ! /f* 

» Mais M. Aguado dira , qu'en supposant même qu'il 

soit agent public d'un gouvernement étranger, on n'avait 

pas îe droit de le diffamer. Je reconnais le principe 

Mais est-il applicable aux faits qui vous sont connus ? Il 

suffit à notre défense qu'on nous accorde le droit de dire 

la vérité. C'est le seul dont nous ayons usé. 

» Nous avons accusé Aguado d'avoir commis un faux 

moral dans l'exercice d'un mandat public. Nous l'avons 

mis, pour ainsi dire, eu position. Nous avons dit qu'/ 

retroussait ses manches pour prendre l'argent dans la 

poche des Français. Ces paroles ne sont-elles pas justi 

fiées par sa conduite ? Ne les devions-nous pas à la 

Francc , aux dupes qui précipitaient dans un abîme des 

millions qu'il eût mieux valu conserver à notre pays , en 

les appliquant à ces travaux utiles et lents qui donnent des 

fortunes modestgf , mais dont on n'a pas à rougir? » 

Entrant ici datWéa discussion des preuves , Me Barthe 

rappelle la déclaration de Xavier Burgos, annonçant 

qu'il ne s'agissait que de convertir l'emprunt Guebiiard , 

celle, de la chambre syndicale, le discours du ministre 

des finances , enfin l'aveu officiel du gouvernement es-

pagnol , qu'il n'y a eu que 12,000 f. de rentes converties, 

et que cependant on en a émis pour un capital de 156 mil-

lions. Toute la preuve du faux moral est là. Quant aux 

détails d'exécution , ils ont été dignes de la pensée fon-

damentale, depuis le style Roumage jusqu'aux allégations 

_ attachons- nous au fond des choses Ti 
lait désabuser ceux que M. Aguado entraînait à 1 • 

Ce n'était pas au raisonnement qu'il adressait ses^'
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lions ; c'était aux passions , c'était à la cupidité- VfS? 
donc aussi émouvoir; il fallait agir fortement RIT 1 
prits.

 les
 «-

» Messieurs , lorsque M. de Villèle , par son o n 

nance de 1 823 , obolit l'arrêt du conseil du 7 août 17»?" 

portant défense aux agens de change de coter à la R 

de Paris d'autres effets que les effets royaux et Je * 

des changes , il ne pensait pas que la Bourse 

sans législation répressive relativement aux
 P

fp 

étrangers qu'on pouvait jeter snr la place de p'* 

ris. 11 est impossible de les laisser sous Temple / 

lois correctionnelles établies contre les délits wj • 

En supprimant l'arrêt du conseil de 1 785 , il fallait*]' 

Estait 

de la Gazette de Bayotînè 

o \aincu sur le fond , Î^L Aguado se retranchera peut-

être sur la forme du style , qu'il trouvera peu con venable 

à l'égard d'une personne aussi considérable que lui. Com-

ment ! s'écriera-t-il , je retrousse nies manches pour pren-

dre l'argent dans la poche des Parisiens ! 11 fallait dire la 

chose d'une autre façon (On rit.) Ne pouviez-vous pas 

dire t..
v
 Eh bien ! quoi.... que , par des opérations de 

finances , par exemple, je suis parvenu à m'emparer de 

beaucoup d'argent français , et à prendre... Mais je vois 

reprend M" Barthe en s'iuterrompant , que je retombe 

malgré moi dans les expressions même de l'article- La 
vérité l'emporte. (On rit de nouveau.) 

» Nous avons dit qu'au jour de la catastrophe , les 

français ne sauraient à qui s'adresser; que M. Aguado , 

qui a cessé d'ètieEspagiiolpour devenir Français, pourrait 

bien cesser d'être Français pour redevenir Espagnol , ou 

que peut-être , cen.ime certain agent espagnol , chargé de 

toucher le montant des indemnités que la France accordait 

à l'Espagne, en vertu des traités de 1814 et 1815 11 

pourrait bien quitter la France sans retotijHler en Espagne 

remplacer par une législation spéciale , préventive 

répressive, dont l'absence expose la fortune publinn " 

des catastrophes sans nombre. La fortune publique 

elle pas intéressée à ce que les capitaux fiançais n 

sortent pas de la France? Souffrira-t-on que les gonver' 

nemens étrangers viennent établir maison de jeu dan-

notre Bourse , avec des valeurs sans réalité et sansparan-

tie ? Les Français dépouillés traduiront-ils ces gouverne-

mens en police correctionnelle ? 

» Sans le secours de la presse périodique nous serions 

désarmés, puisqu'il n'existe pas de loi protectrice delà 

fortune publique. Les principes qui prohibent l'introduc-

tion des loteries étrangères n'auront-ils plus aucune sanc-

tion quand il s'agira des effets des gouvernemens étran-

gers, livrés par ces gouvernemens à l'agiotage le plus e[-

tréné ? Lorsque l'agiotage s'exerçait sur des fonds réels 

vos arrêts le flétrirent dans un intérêt d'ordre public; et 

c'est à vous que M. Aguado ose demander l'immunité et 
la sanction de ses fraudes ! 

«Pour moi, je dirai à M. Aguado : La France s'est tou-

jours montrée hospitalière et même reconnaissante pour 

les étrangers qui viennent la doter de travaux et de dé-

couvertes utiles à la scienceet à l'indust.rie; mais l'opinion 

et la justice flétriront toujours hautement ceux qui, abu-

sant d'une mission publique , n'importeraient au sein de 

notre patrie que des combinaisons i'rauduleuses pour 

dépouiller nos concitoyens , les précipiter dans les désas-

tres et l'immoralité de l'agiotage , et fonder sur la dé-

pouille des familles une fortune odieuse aux gens de bien. 

Vous avez eu tort, Monsieur Aguado , de quitter le tiirc 

de citoyen espagnol ; l'adoption que vous attendez delà 

France ne saurait nous toueher ; vos spéculations y lurent 

un scandale ; votre opulence y sera d'un mauvais esem-

ple. » ( Marques prolongées d'une vive sensation.) 

M. le premier président : L'attention de la Cour est 

fatiguée par une plaidoirie qui touche , non seulement ans 

intérêts privés , mais encore aux intérêts publics. A ba-

taille. 

COUR ROYALE D'ANGERS. 

( Correspondance particulière. ) 

Faux en matière de testament. — Pourvoi en casa-

lion. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux, d'un procès civil qui a été plaidé devant le In»
8
' 

nal de 1 rc instance de l aval , et nous annoncions que te 

procès se rattachait à une cause criminelle qui devait cire 

jugée aux assises du département de Maine-et-Loire, P' 

suite d'un arrêt de, la Cour de cassation qui , pour ca '1! 

de suspicion légitime , avait dessaisi le jurydclaMaye"
11

 • 

Rappelons très brièvement les faits. , j| 
Une dame de Monloré habitait la ville de Lava « 

n'est guère^possibl» d'être plus disgracié de la ''
at

°.^ 
Son- corps était difforme et son esprit dépourvu de^ ^ 

telligence la plus vulgaire. Mais , par une
 e9

P;f
c

jj)q 
compensation du sort , elle possédait une fortune 0e .. 

à 600,000 fr. M
me

 de Monioré n'avait ni ascewWj^ 

descendans ; il n'est pas besoin de dire que sa riche . 

cession teutait plus d'une cupidité. 
En 1 824 elle avait fait un testament par lequel ei . 

tribuait sa fortune à quelques-uns de ses parens , V ̂  

lesquels figuraient, peur des portions importante
3

, ^ ^ 

V de Scépeaux, M. Duchemin de Viltiers , p«* ^ 

Tribunal de Laval , et sa scÈur M
iie

 Arthémise \>^
0

. 

de Villiers , demoiselle qui approche de la
 soj^

n
 Jjgt 

et qui passe pour avoir exercé à Laval plus û 

d'influence. "et de»*' 

oupfTe 

qui pas 

înfli 

Par malheur pour les personnes qu'on
 v

^"
l

t
^

a;
iie

1
'
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mer . et pour leurs co-légataires , en vertu du ^
tt 

de 1824 , M" ,e de Monloré avait, pour cousin 

éloigné , un nommé Hoisnard , qui avait tente ^ $ 

surmer, et qui, tombé en faillite , était ve ^ 

ville natale chercher quelques moyens
 d

'
ex

.^
tcI

,
 g

'
rc

nte i
1 

se rappeler alors que M
me

 de Monloré était sa , ^ ̂  

parvint à s'introduire auprès d'elle , et fit tant ^
 e

t 

que cette dame l'institua , par des testamens 

1820, son légataire universel. ctP»'!!î£! 
Grand désespoir des légataires de ItM*» ' „

it
W 

derniers , M"° Arthémise de Villiers se distmh Vo*' 
deur de ses regrets. Si l'on en croit ceWf

 ai a
v>» 

tions , elle aurait été à la tète d'une intngu 
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d'amener Mrae de Mordoré à révoquer ses libé-
pafC

 b0
f
a
veur detloisnard, et faire revivre le testament 

ra
:itc* e,n ,,11»

 al
,rait enrôle , sous sa bannière, le confés-

1824 ■ Luc 

de !^*««« de Monloré , ainsi que Mrae de Scépeaux. On 
seot de ^pe

 de
 Monloré avait manifesté l'intention 

P^-lr Hoisnard de ses dons ; on fit même venir deux 
de (f*c

 sr
 recevoir ses dernières volontés ; mais ces 

i!tlta ! rC' refusèrent consciencieusement d'exercer leur mi-
D ° lalie\uprcs d'une femme qui ne répondait à leurs ques-
nisterC À nar monosyllabes, et tantôt dans un sens, tantôt 

Ils se retirèrent, déclarant quelle tions qae 
, , un autre 

/,/e ffc yiïJ/'e «ne disposition testamentaire quel-
incap-
conque 

Cette rci 
jui voulaient à toute force obtenir un testament 

Mlle Arthémise de Villiers fit des démarches 

ésolution déconcerta singulièrement les projets 

de ceux q 

T
f "les deux notaires , et chez l'un d'eux surtout ; ils per-
■'tètent dans leur premier refus, malgré l'insistance de 

Mlle je Villiers pour vaincre leurs scrupules. 
' On devait croire dès lors que M'ne de Monloré , qui 
-ourut moins d'un mois après cette démarche infruc-

tueuse , n'avait pu faire aucune disposition. On se trom-
nait - car elle venait à peine d'expirer que M. le prési-
dent de Villiers était arrivé dansla chambre de mort pour 

trouver deux actes datés des 2 et 9 juin 1828, rédigés 
dans des termes absolument identiques, et dont la formule 
n'avait pu être donnée que par un homme de loi. 

Ces actes révoquaient tous les testamens faits en faveur 
de Hoisnard, et se référaient à celui de 1824. M. de Vil-
]
;er5

 s'en munit aussitôt ; mais, par un motif quelconque , 
il chargea un de ses co-intéressés , Me Champorain , avo-
cat à Laval , d'en faire le dépôt au greffe. 

Ainsi qu'on l'a dit en commençant , la Gazelle des 
Tribunaux a rapporté le procès civil â la suite duquel 
il

 a
 été reconnu que les actes des 2 et 9 juin 1 828 n'é-

taient point émanés de la main de Mme de Monloré. Cette 
découverte mit en émoi la ville entière. M. le procureur 
du Rpi s'empressa de rechercher l'auteur d'un faux si cri-
minel. Des poursuites furent dirigées contre une servante 
de M'nc de Monloré, nommée Marie Guérin, et cette fille 
fut mise en accusation par la Cour royale d'Angers. On 
sait déjà pourquoi la Cour d'assises de Maine-et-Loire 
avait été nantie de la connaissance dé cette affaire qui 
était fixée pour la session du mois de novembre 1 829 
Mais il paraît que M. le procureur-général reconnut qu"l 
existait dans la procédure de graves et nombreuses pré-
somptions que M"10 de Scépeaux et M11" Arthémise de 
\iliiers avaient coopéré aux faux dont Marie Guérin était 
seule accusée, et qu'elles avaient fait usage en justice des 
actes incriminés avec pleine connaissance du vice qui les 
entachait 

Une nouvelle instruction fut dirigée contre ces dames 
en exécution d'un arrêt de la chambre d'accusation qui 
avait évoqué Vaffaire. Un arrêt de la même chambre 
du 8 janvier , qui a fait beaucoup de bruit dans le 
monde, débute, assure-t-on , par établir que Mes de Scé-
peaux et Arthémise de Villiers ont contribué à la fabri-
cation des actes invocatoires , et en ont fait sciemment 
usage ; néanmoins il y a eu absolution , et voici sur quel 
motif elle serait fondée 

Marie Guérin. a depuis long-temps avoué qu'elle était 
l'auteur des actes incriminés, dont l'écriture présente une 
similitude frappante avec la sienne , et n'a aucune analo 
gie avec celle de Mme de Monloré ; mais Marie Guérin a 
pourtant déclaré que c'était la main de sa maîtresse qui 
tenait la plume ; qu'à la vérité cette main était coniplè 
tentent inerte et passive , et à tel point quelle a été mue 
mécaniquement par

t
Marie Guérin ; c'est d'ailleurs ce 

qui a été reconnu par des experts -écrivains. D'un autre 
coté, la conduite des notaires peut faire apprécier la ca-
pacité testamentaire de M" ,e de Monloré. Quoi qu'il en 
s°it, la Cour aurait déclaré qu'il n'y avait pas de faux , 
Parce que M"15 de Monloré avait eu une volonté suffi-
sante pour faire un testament ; et cependant ce même 
arrêt constaterait que la main de la prétendue testatrice 
«f te inerte et passive entre les mains de Marie Guérin 

est donc ainsi qu'il faudrait expliquer la contrariété qui 
existe entre cet arrêt d'absolution et celui qui

 y
 dans la 

icme cause et sur les mêmes faits , avait précédemment 
fL°J? devaiit les assises la servante Marie Guérin. 

- ous sommes informés que M. le procureur-général 
. ')onrvu en cassation contre î'arrêt du 8 janvier. On 

vital" question est d ' une ljanTC importance; elle est 
e CH matière de testamens olographes ; elle ne sau 

'«^manqu-

aient les rapports du droit civil et du droit criminel 

il affermait une petite maison où il se réservait un 
grenier, avait soustrait du grain de re grenier; que les 
reproches adressés à cette femme, qui avait été sa domes-
tique pendant sept années, l'avaient vivement irritée, et 
qu'elle avait proféré contre lui de violentes menaces. Un 
jeune domstique sorti depuis peu de temps de chez Sa-
vidau , alla jusqu'à dire qu'elle avait même positivement 
annoncé qu'elle incendierait l'habitation de soii ancien 
maître. 

Ces indices déterminèrent l'arrestation de la femme Le 
Goff. Peu de jours après son entrée dans les prisons de 
Guingamp , Yves Le Goff , son mari , se présenta au par-
quet de M. îe procureur du Roi , et porta plainte contre 
sa femme, qu'il accusa d'avoir voulu l'étrangler dans la 
nuit du 15 au 14 décembre précédent , et de l'avoir em-
poisonné le lendemain en lui donnant eue soupe dans 
laquelle elle avait jeté de l'arsénié , ce qui l'avait 
rendu fort malade pendant toute une semaine, et avait 
failli le faire périr. Entendu devant M. le juge d'ins-
truction , Yves Le Goff ajouta que le 7 décembre , et sept 
jours avant l'empoisonnement, à raison duquel il avait 
rendu plainte , sa femme avait déjà tenté de l'empoisonner 
une première fois en mêlant de 1 arsénié à sa soupe. 

L'accusée , âgée de 31 ans,, et ne parlant que l'idiôme 
breton , s'est présentée devant la Cour dans une attitude 
simple et calme , qui s'est soutenue pendant tout le. cours 
des débats. 

Après l'audition des six premiers témoins , M. le prési-
dent a annoncé au jury , qu'en vertu de son pouvoir dis-
crétionnaire , il allait faire entendre, sans prestation de 
serment et par forme de renseignement, le mari, lé beau-
père et le beau-frère de l'accusée. Le défenseur s'y est 
opposé; il a fait observer que l'art, 522 du Code d'ins-
truction criminelle défendait l'audition de parens aussi 
proches , et que si la jurisprudence de la Cour suprême 
autorisait à les appeler, en vertu du pouvoir discrétion-
naire , pour? être entendus par forme de simple déclara-
tion,-ce ne pouvait être du moins que dans le cas déter-
miné par l'art. 269 du même Code d'instruction crimi-
nelle, savoir, celui où le président le jugerait nécessaire, 
d'aprèsde nouveaux développemens donnés a Paudience, 
soit par les accusés , soit parles témoins. Il a fait voir 
que ce cas n'existait pas; que c'était si peu de nouveaux 
développemens donnés à l'audience qui motivaient cette 
audition, que jusqu'alors les débats n'avaient porté que 
sur Un seul fait bien constaté par l'information écrite , et 
qu'au surplus l'appel de ces individus n'émanait pas d'un 
mouvement spontané du président, puisqu'il était évident 
qu'on les avait amenés de dix lieues pour répondre à cet 
appel. Après une discussion entre l'avocat et le ministère 
public sur ces moyens , M. le président , en vertu de son 
pouvoir discrétionnaire, a ordonné que le mari , le beau-
père et le beau-frère de l'accusée seraient entendus. A 
leur arrivée dans l'auditoire , le défenseur a prié M. le 
président de leur demander qui les avait fait venir, et il 
a été constaté qu'ils avaient été assignés à la requête du 
ministère public ; cependant leurs noms ne figuraient pas 
sur la liste des témoins signifiée à l'accusée. 

Yves Le Goff, mari de l'accusée , est un homme de 52 
ans , d'u ne forte complexion , et dont le visage plein et 
coloré annonce une santé parfaite. Il a fait, avec une éton-
nante impassibilité , une fort longue déposition , et a per-
sisté dans ses accusations contre sa femme. Pendant que 
celle-ci répondait aussi avec calme , le mari , tourné sur 
sa chaise et appuyé sur le dossier, la regardait en face 
sans paraître éprouver aucune émotion. 

Une circonstance remarquable de la déclaration de cet 
homme , c'est que lors du second empoisonnement , étant 
sorti de sa maison pour vomir, il avait trouvé , à peu de 
distance de sa porte , un papier contenant un reste de 
poudre blanche, et qu'ayant porté le lendemain ce papier 
chez un pharmacien à Guingamp , celui-ci avait reconnu 
que la poudre blanche était de l'arsenic. Mais, sur ce fait, 
le mari a été positivement démenti par ce pharmacien, qui 
a prolesté que, malgré diverses expériences par lui faites, 
il n'avait , au contraire , reconnu à cette poudre aucun 
des caractères distinctifs de l'arsenic. 

Le ministère public a soutenu avec force l'accusation , 
mais seulement en ce qui concernait les deux impoisoune-
mens. 

Après un qusrt-d'heure de délibération , les jurés ont 
déclaré à l'unanimité l'accusée non coupable sur tous les 
chefs, et la Cour a prononcé son acquittement. 
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 (i i°n annonce devoir s'ouvrir pour Marie Guérin 
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„i.:connaitre avec soin à nos lecteurs des détails , 

deux départemens de la Mayenne et de \r • uans 'es 
ae -Wet-Loire. 
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(Saint-Brieuc.) 

(Correspondance particulière.) 

Audiences des 1 8 et 1 9 janvier. 
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POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (7e chamb.) 

(Présidence de M. Dufour.) 

Audience du 28 janvier. 

Affaire du BRÉVIAIRE PARISIEN. 

M. Gustave de Beaumont , substitut de M. le procureur 
du Roi, s'exprime en ces termes : 

« Un livre ayant pour titre : Breviarium parisiense 
fut concédé par Mgr. l'archevêque de Paris aux libraires 
Leclerc et Dchansy, moyennant une somme de 6000 fr. 
Quelque temps après cette publication, les frères Gau-
thier, libraires, font imprimer le Breviarium parisiense. 
Cettte publication présentait une identité parfaite avec 
celle faite par les ii-braires Leclerc et Dehansy. A son ap 
parition , ceiix-ci crièrent à la contrefaçon; les frères Gau-
thier répondirent que la contrefaçon n'existait pas pour 
les ouvrages tombés dans le domaine public. Une plainte 
a été portée , et la cause, qui ne paraissait présenter au 
premier aspect qu'une question ordinaire et simple , a 
reçu un agrandissement qui a laissé à peine aux défenseurs 
le temps de discuter la question littéraire; ils ne se sont, 
guère occupés que des prérogatives de l'épiscopat , des 
intérêts sacres de lu religion • ce* question» graves et im 
portantes ont été débattues devant vous par deux avocats 
habiles qui ont tour à tour fait assaut de logique et d'élo 
quence. 

» Pour Leclrec, on dit d'abord que, représentant l'ar 

chevêque, il tient dans ses mains la propriété perpétuelle 
des livres lilhurgiques appartenant au siège épiscopal ; 
en second lieu, que l'archevêque est l'auteur, et peut 
poursuivre , par lui ou ses cessionuaires , le trouble ap-
porté à sa propriété. » 

M. l'avocat du Boi annonce que, pour arriver à l'examen de la ques- ■ 

tion soulevée par cette discussion, il passera en ::evue les trois époques de 

législation , la législation ancienne , la législation intermédiaire et la 

législation actuelle. Dans le principe , divers canons tirés des conciles 

ont consacré le droit exclusif des évêques sur les bréviaires ; plusieurs 

arrêts de parlement le jugèrent ainsi , et des ordonnances royales re-

connurent ce privilège perpétuel ; c'est ce qui résulte du règlement de 

1 777. Nu! doute donc que si J'ancien droit nous régissait encore , l'ar-

chevêque ne pût revendiquer un privilège incontestable. 

Ici se place le droit intermédiaire qui régit la France au temps de 

nos discordes civiles. Une loi vint abolir les privilèges et rétablir au 

profit de chacun la liberté illimitée du commerce et de V industrie ; dès 

lors les privilèges de l'épiscopat furent anéantis sans restriction; on ne 

conserva aucun privilège , et encore moins des privilèges perpétuels. 

La loi du 1 9 juillet ! 793 qui , rendit aux auteurs leurs droits sur 

leurs productions . rendit-elle à l'épiscopat les privilèges qu'il venait 

de perdre? Non, pas plus qu'elle ne reconnut de propriété perpétuelle. 

Cependant une autorité ferme succédait à des mains faibles et inhabiles; 

elle vint rétablir la religion comme moyen d'autorité sur les peuples, et 

le chef du gouvernement d'alors fit revivre les cérémonies du culte , 

honora le sacerdoce et rendit à l'égli-e ses pompes et se? prérogatives ; 

c'eal dans ces circonstances que parut le décret du 7 germinal an XIII , 

qui rendit le droit de censure aux évèques, et obligea l'impri-

meur qui voudrait publier un livre saint , à ohtenir la permission de 

l'évèque ; la sanction de cette prohibition se trouve dans l'art. 2 du 

même décret qui renvoie à la loi de 1 793. 

Après une discussion pleine de force et de logique, M. l'avocat du Boi 

soutient que dans le "as d'infraction, c'est seulement une action qui 

co.npéle au propriétaire dont oh a violé les droits; mais cette question 

doit changer de face puisque la législation de la Charte a donné une 

ère nouvelle au droit qui alors était divisé en censure ecclésiastique 

résultant du décret de l'an XIII , et en censure générale que ton 

pourrait appeler censure laïque résultant du décret de 181 0. 

«La Charte, continue M. l'avocat du Roi , a ramené parmi 
nous le régime de la légalité ; nous quittons le sol stérile 
du despotisme pour marcher sur le terrain fécond de l'or-
dre légal ; la Charte a posé le principe général de la li-
berté de la presse , liberté illimitée de publier et d'impri-
mer ses pensées et toutes celles qui sont dans le domaine 
public, sauf répression des délits commis ; dès lors plus 
de censure. 

» Or , qu'est-ce que le droit établi par le décret de l'an 
XIII , en faveur du culte catholique ? C'est évidemment 
celui d'une censure préventive : il suffirait de rappeler les 
termes du décret , et ceux des décrets interprétatifs ; c'est 
du moins le but de l'institution ; car on lit dans le décret: 
pour prévenir l'altération des textes. Comment le conci-
lier avec la Charte qui veut que les abus de la presse 
soient réprimés et non prévenus ? Il nous semble donc 
que ce décret ne peut plus exister , et que par la Charte 
il n'a pas été virtuellement , mais bien formellement 
abrogé. 

» Cependant , dira-t-on , une objection grave se pré-
sente : la religion catholique est la religion de l'Etat. II 
faut remarquer d'abord que la censure ecclésiastique n'a 
avec cet article de la Charte qu'un rapport indirect , un 
rapport rationnel par voie de conséquence. Le résultat 
évident de la censure ecclésiastique sera de faire que la 
iberté de la presse ne sera plus entière. Mais qu'on abô-
isse la censure ecclésiastique , il n'en résultera pas que 

la religion catholique cesse d'être religion de l'Etat. » 

M. l'avocat du Roi s'empresse toutefois de reconnaître la nécessité 

de la censure ecclésiastique ; mais il ne voit pas les dangers qu'on a 

signalés dans les changemer.s apportés par un contrefacteur à l'édition 

officielle du Bréviaire donnée par les pasteurs. De deux choses l'une ; 

ou l'imprimeur dévouera ses presses à l'église catholique, et alors quelle 

altération uura-t-on à redouter? Son intérêt seul lui fera sentir qu'il 

doit se conformer religieusement aux textes des pasteurs ; ou dans l'au-

tre livpotbèse, il travaillera contre l'église catholique , et alors que de 

moyens n'aura-t-il pas pour lui nuire, autres que celui qui consi terait 

à altérer quelques lignes d'un bréviaire? Il ne s'agit donc que d'un dan-

ger chimérique. 

« Ah ! Messieurs , dit M. de Beaumont , si la religion 
de l'Etat était intéressée dans cette affaire , si la pureté 
du culte était menacée dans les prières et les cérémonies 
qui en sont l'expression , combien nous devrions-nous te-
nir en garde contre de pareils dangers , et avec quelle 
force nous devrions les repousser! quel zèle on nous ver-
rait déployer pour soutenir , s'il en était besoin, cette re-
ligion sublime qui console toutes les infortunes et ranime 
toutes les espérances; cette religion qui la première lit en-
tendre aux hommes des paroles de justice et de vérité, qui 
sema chez tous les peuples les principes de l'égalité mo-
rale , et dont le flambeau céleste dissipa de toutes parts 
les ténèbres de l'ignorance et de la barbarie ! 

En résumé , M. l'avocat du Boi pose en principe que , sous l'em-

pire de la Charte , il n'y a plus de censure çcclésisastique , et par con-

séquent plus de privilège perpétuel appartenant aux évêques il en 

déduit cette autre conséquence que chacun a le droit d'imprimer tout 

ce qui est tombé dans le domaine public, et notamment le Bréviaire de 

Paris , sous la réserve des droits d'auteur s'il en existe. 

Enfui, M. Gustave de Beaumont pense que-INE l'archevêque de Pa-

ris doit être reconnu comme l'auteur du Bréviaire , par les change-

ment , les relranelieinens , les additions qu'il y a faits. Il n'y a pas eu 

de sa part création d'idées, mais création de l'ordre dans lequel ces 

idées sont placées. Il v a plus , un semblable travail peut être consi-

déré non seulement sous un rapport religieux et moral , mais encore 

sous un rapport politique. Ainsi , par exemple, M. l'archevêque de Pa-

ris a ajouté auBreviariumPunsiense plusieurs légendes qui n'existaient 

pas dans les précédentes éditions , notamment celles relatives à la res-

tauration de l'église de Saint-Germain sous Louis XV et sous 

Louis XYIII, celle; qui fait mention du vœu de Louis XIII, celle qui 

consacre le souvenir de saint Louis : certes , de pareilles légendes se-

raient proscrites s'ôuj un gouvernement autre que le nôtre. 

Voici un autre exemple : Y a-t-il une question plus éminemment 

politique que celle des jésuites ? Non, sans doute. Eh bien! le nouveau 

bréviaire contient la vie à'Ignaee de Loyola. Croit-on que celte in-

novation ne renferme pas une pensée politique ? 

Il, l'archevêque de Paris est donc l'auteur véritable du Bréviaire 

de Paris. Mais il l'a donné dans l'exercice Je ses fonctions; il est payé 

pour remplir ses fonctions. Il est certain que l'évèque doit un bréviaire 

à son diocèse! il est certain que les prêtres de son diocèse sont tenus 

de se servir du bréviaire indiqué par lui. Ainsi il y a devoir pour l'é-

I vèque de donner, devoir pour les prêtres de. recevoir. Bien' ne prouve 

mieux qu'il fait un acte rigoureux de ses fonctions. Il y a nécessaire-
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oient acte d'autorité là on se rencontre l'obéissance forcée à côté du 

commandement. L'archevêque ne peut donc tirer du bréviaire qu'il 

doit et donne à son diocèse, d'autre prix que celui qu'il tire de ses 

fonctions. 

« Messieurs , dit M. l'avocat du Roi en terminant , la 

composition du Breviarium parisiense est une véritable 

production de l'esprit , qui de sa nature serait propre à 

créer en faveur de son auteur un droit de propriété.^ Mais 

cette production étantémanéc de l'archevêque dans l'exer-

cice de ses fonctions épiscopales , est une œuvre de son 

ministère sacré , dont il ne saurait tirer un salaire ; dès 

lors il n'a pas valablement vendu à Leclerc un droit qu'il 

n'avait pas. Par ces motifs , nous estimons que c'est le cas 

de renvoyer les frères Gauthier des fins de la plainte en 

contrefaçon. » 
M. le président : Me Hennequin est-il dans l'intention 

de répliquer ? 
AF Hennequin : Je me bornerai à faire passer des no-

tes au Tribunal. 
M. le président : La cause est remise à quinzaine ponr 

prononcer le jugement. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont Pabonnemen 

expire le 31 janvier , sont pries de faire renouveler 

s'ils neveulent point éprouver d'interruption dans F envoi 

du journal , ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprime dans tes trois jours qui suivront ïexpi-

ration. 
 BjftÇ! ■■ 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DËPARTEMENS 

— Dans son audience du 25 , la Cour royale de Bor 

deaux, présidée par M. Ravez, après cinq heures de déli-

bération, a prononcé son arrêt dans l'affaire de l'Indica-

teur, pour la souscription nationale. Le gérant de ce jour-

nal avait été condamné en première instance à un mois 

de prison et 200 fr. d'amende. La Cour a confirmé le ju-

gement à l'égard de l'emprisonnement , et a porté, l'a 

inende à 1000 fr. 

PARIS , 28 JANVIER. 

M. Girard , propriétaire de deux actions et demie 

dans la société de la Quotidienne, a été informé que MM. 

Laurentie, Michaud , Larose et Sanson de Berville , ses 

co-sociétaires , avaient pris , dans le mois de décembre , 

une délibération par suite de laquelle le système de la 

gérance se trouvait bouleversé ; on avait également in-

troduit de nouveaux membres dans l'association. Ces 

nouveaux membres , quels sont-ils ? C'est ce qu'on ignore 

encore Quoi qu'il en soit , voici les expressions dont se 

sert M. Girard dans son exploit introductif d'instance. 

Le demandeur déclare qu'il assigne ses co-associés pour 

procéder à la constitution d'un Tribunal arbitral , et que 

les arbitres auront à juger les questions suivantes : 

1° M. Girard, soit d'après son titre d'acquisition de 

deux actions et demie , soit d'après l'acceptation qu'en 

ont faite MM. Laurentie , Michaud , Larose et Sanson de 

Berville, composant seuls toute la société en nom collectif 

de la Quotidienne, n'est-iî pas devenu le cinquième 

membre de cette société collective ? 

2" L'admission faite de la personne de M. Girard , en 

ladite qualité d'associé collectif, peut-elle être réputée 

non avenue , sous prétexte que M. Laurentie , alors seul 

gérant responsable, n'en aurait pas fait la déclaration au 

ministère , ainsi que sa signature et l'art. 6 de la loi du 

18 juillet 18221 l'y obligeaient? 
3° La délibération du 25 décembre dernier ,prise sans 

que M. Girard ait été appelé ni entendu , n'est-elle pas 

nulle à son égard ? 
4° La division faite par cette délibération, des pouvoirs 

dont l'acte constitutif avait investi M. Laurentie seul , 

Y introduction de nouveaux membres en la société col-

lective et la répartition différente des fonctions de gé-

rant, ne constitueut-ellcs pas un excès de pouvoirs et une 

refonte du pacte social , qui avait besoin du concours et 

de l'unanimité des intéressés , même des simples com-

manditaires? 

5° Ces innovations , si elles n'étaient pas rétractées, ne 

donnent-elles pas ouverture à la dissolution de la so-

ciété ? 
6° Dans tous les cas , MM. Laurentie , Michaud , La-

rose et Sanson de Berville ne sont-ils pas passibles de 

dommages-intérêts envers M. Girard ? » 

Mc Legcndre , agréé du demandeur , a désigné pour 

arbitre de son client Me Plé, avoué au Tribunal civil de 

1 " instance. 
Me Beauvois s'est présenté pour MM. Laurentie et San-

son de Berville , et , sans vouloir donner aucune explica-

tion sur les faits de la cause , il s'est borné à demander 

acte de ce qu'il nommait pour son arbitre M" Fomet , 

aussi avoué au Tribunal civil. 
M" Guibert-Laperrière, agréé de MM. Michaud et La-

rose , a décJaré que ses cliens n'entendaient point faire 

cause commune avec MM. Laurentie et de Berville , et 

qu'ils demandaient spécialement la nomination d'un arbi-

tre dans leur intérêt personnel. Le défenseur a indiqué 

M" Delangle, avocat à la Cour royale. 

Le Tribunal a donné acte aux parties de leurs nomina-

tions respectives , et a néanmoins ordonné que M' s De-

langle et Fouret ne formeraient qu'une seule voix , dans 

le cas où le Tribunal arbitral reconnaîtrait que les quatre 

défendeurs ont des intérêts identiques. 

M. Girard, demandeur dans cette cause, tient ses droits 

d'un banquier allemand , M. Haber, de Carlsruhe. C'est 

cette circonstance, sans doute, qui a fait dire dan» le temps 

à la Pandore que le prince de Metternich était au nom-

bre des actionnaires de la Quotidienne. 

—Le Vaudeville a reçu par acclamation les Oubliettes, 

de M. Bayard , et compte beaucoup sur les représenta-

tions de cet ouvrage ; mais la contestation intervenue en-

tre les auteurs dramatiques et les administrations, em-

pêchait la réalisation de ce? séduisantes espérances. M. 

directeur du théâtre de 'la rue de Chartres a donc 

cité l'auteur des Oubliettes à l'audience des référés, 

pour le faire condamner à assister de sa personne aux 

répétitions de sa pièce , et pour voir dire qu'elle serait 

provisoirement jouée , en attendant la décision du Tribu-

nal de commerce sur la réclamation des auteurs con-

tre l'administration du Vaudeville. Il a été décidé au-

jourd' hui , sur la plaidoirie de Mc Perreau contre M 

Gauthier , avoué de la commission des auteurs, que 

la représentation des Oubliettes n'aurait point lieu 

avant un mois; que , dans ce laps de temps , les au 

tours seraient tenus de faire statuer sur leurs droits par la 

justice censtuaire, et qu'en attendant, la pièce serait ré 

pétée en présence de M. Bayard. 

- MM. Scribe , Boïeldieu , Léon et François Halevy, 

les héritiers Iloffman, Hérold , Planard, Germain Delà 

vigne , Fétis , Dartois et Kreubé ont demandé ce soir 

devant le Tribunal de Commerce , par l'organe de M0 

Auger , contre l'administration du théâtre de Y Opéra-

Comique , le paiement d'une somme de 570 fr. pour les 

droits qui leur appartiennent comme auteurs ou proprié-

taires de la Dame blanche , du Dilettante d'Avignon , 

de If Illusion , d'Emma , de la Vieille , et du Coq de 

Village , à raison des représentations qui ont été données 

de ces ouvrages au théâtre de la rue Neuve-Ventadour, 

dans les soirées des 1 7 et 18 janvier. M" Glade , succes-

seur désigné de M8 Rondeau, a sollicité la remise au rôle, 

ou seulement à quinzaine , attendu qu'il s'agissait de l'in-

terprétation d'une convention , et qu'il avait besoin de se 

procurer à cet égard des renseignemens auprès des co-

directeurs de l'Opéra-Comique. M" Auger ayant insisté 

pour avoir jugement , Me Glade a dit qu'il s'abstenait de 

conclure au fond. Le Tribunal, sans égard à la remise de-

mandée , a prononcé défaut contre l'administration théâ-

trale. 

— Nous avons annoncé, dans la Gazette des Tribunaux 

du 17 décembre dernier, que la diligence de MM. Laflitte 

et CaiHard avait été arrêtée et pillée, pendant la nuit dn 

12 au 13 du même mois, sur la route d'Alençon à Paris , 

entre Châteauneuf et Dreux , par des brigands armés On 

nous mande à l'instant de Dreux que trois individus, for-

tement soupçrnnés d'être les auteurs ou complices de ce 

crime, sont entre les mains de la justice: ce sont les 

nommés Lecomte père , ancien bonnetier, propriétaire , 

domicilié à Châteauneuf ; Cavaret , ouvrier briquetier 

attaché au service de Lecomte , à sa tuilerie de Vérigny, 

et un jeune garçon de 15 à 14- ans, appelé Lenoble, beau-

fils de Cavaret. On est eu ce moment à la recherche des 

deux autres voleurs; car la bande était composée de cinq 

au lieu de quatre comme on l'avait cru d'abord. 

Il parait que le jeune Lenoble a tout révélé; quant à 

son beau-père et à Lecomte , on dit qu'ils n'ont encore 

rien avoué , ma is malheureusement pour eux ils ont été 

reconnus par le conducteur de la diligence , le postillon 

et l'un des voyageurs avec lesquels on les a confron-

tés, 

La découverte et l'arrestation de Lecomte , Cavaret 

et Lenoble, sont ducs au zèle et à la sagacité des autori 

tés locales et particulièrement aux investigations multi-

pliées de M. Rossart de Mianville fils, procureur du Roi , 

à la sollicitude et à la sagesse duquel tout l'arrondisse-

ment de Dreux se plaît depuis long-temps à rendre hom-

mage. 

Erratum. — Dans le numéro d'hier , lettre de M* Dupin à M' 

Pierre Grand, au lieu de : d'après les procédures de l'ordre, lisoz: 

les précédens. 

2« A M« THIFÀINE-DESAUNEATTX , notaire 
Richelieu, n° g5; 

Paris 

3° A M. CHÂNTEPIE , agent comptable de la
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curant àPa.iis, rue Olivier-Sain l- Georges, n» 5, ' le. 

LIBRAIRIE 

LITTÉRAIRE, 

REVUE FRANÇAISE ET ÉTRANGÈRE nu 

LITTÉRATURE, DES SCIENCES, SES 

BEAUX-ARTS , ETC. , 

publier tous le© jeubis. 

La Gazette littéraire, semblable , pour le plan et „ . 

forme, à la London litlerary Gazette, et à ces Bévues de
 S

tn 

qui sont si répandues en Angleterre, contient, par cha™"* 

numéro de 1 6 pages in-4° d'impression à trois colonnes''? 

matière? de 160 pages in-8° d'impression ordinaire, ce a * 

donne la valeur de a5 volin%es par an. Ce cadre imine^' 

permet d'admettre les sujets les plus divers, dans une m- 6 

portion qui peut satisfaire ceux qui font des études spéciale 

et mettre les gens du monde au courant de tout ce qui
 P

 ! 

important dans la littérature, les sciences et les beaux-arls. 

La collection de la Gazette littéraire , réunie en volumes et 

suivie chaque année d'une table des matières, formera ' 

histoire littéraire très complète. 
Me 

26 fr. : un an, Soft., Abonnement : 3 mois , i4 li". ; 6 mois 

Affranchissement: Pour les de'partemcns, par trimestre 
i fr. ; pour l'étranger, par trimestre, a fr. 

Ou souscrit chez A, SAUTELET et Cc , rue Richelieu, n»i^ 

N° IX, FDBLIÉ LE a8 JAKVIF.B. 

SOMMAIRE . Voyage autour du monde , par M. Louis de FBEY-

CINET . Gibraltar, Ténériffe, Rio-Janéiro — Du gouverne-

ment civil de Rome; manuscrit inédit de Gravina; Histoire 

littéraire d'Italie. — Proverbes dramatiques de de Théo, 

dore Leclercq. — Petits romans allemands traduits parMmt 

Elise Voïart. — Malavotti, histoire napolitaine , suite afin, 

— Cours de M. Villemaip. — Académie des sciences. — 

Réfutation du Paradoxe de Diderot sur le comédieu, par 

l'aima. — Théâtres ; Gustave-Adolphe , par M. Lucien At-

nault. — Variétés. — Correspondance.— Observations mé-

téorologiques. — Bulletin bibliographique. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ETUDE DE M' DYVRANDE, AVOUE. 

Place Dauphinc , n" 6. 

Adjudication préparatoire, le samedi i3 février i83o, en 

l'audience des criées du Tribunal de i re instance de la Seine, 

au Palais-de-Justice, à Paris, 

D'une grande et belle MAISON avec boutique, écurie, 

remise, cours et dépendances, sise à Paris, rue Favart, n° 8, 
place des Italiens. 

Cette maison est en très bon état de réparations. 

Produit susceptible d'augmentation, ai .ooofr. 

Il n'y a pas de non valeurs. 

Mise à prix, 3ga ,ooo fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

i° Audit Mc DYVRANDE, avoué poursuivant, dépositaire 

des titres de propriété; 

2° Et à M« LEGLNIiUE, place des Victoires, n° 3, avoué 

colicitant. 

THEATRE 

M. EUGÈNE SCRIBE. 
Huit volumes in-8°, papier fin satiné. 

Contenant 70 pièces, comédies, opéras comiques et vaude-

villes, accompagnés de notes et préfaces, et augmentés (les 

divers passages supprimés par la censure , et qui n'existent 

que dans cette seule édition. 

Le 8e volume vient de paraître; il contient neuf pièces, 

dont: l'Artiste, la Lune de Miel, Valel , le Diplomate, la 

Marraine , etc., etc. 
Prix de chaque volume broché satiné, avec couverture im-

primée, 1 fr. ,■ papier vélin satiné, ia fr. 

JV". B. Les souscripteurs sont priés de ne pas mettre de re-

tard à retirer ce volume 8, que plus tard il serait très difficile 

de leur fournir. , 
A Paris, chez AIMÉ-ANDRÉ, libraire, quai Malaquais, 

n° i3; BEZOTI, libraire, boulevard Saint-Martin, n° 29. 

Tousles ouvrages annoncés se trouvent aussi à la librairie de 
Hip.Baudouin et 2ît£ot,ruedcsErancs-Bourgeois>St-Michel,ns

i' 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par li§> 

AVIS DIVERS. 

Vente eu l'audience publique dos saisies immobilières du 

Tribunal civil de 1" instance de la Seine, séant au Palais-de-

Justice, à Paris, local delà première chambre , issue de l'an 

dience ordinaire, une heure de relevée, 

De L'lKTÉ *Ér de 1 02,544 11 c - appartenant à M. 
Eoster-Grant d'Alton, dans la société civile dite des terrains de 

la plaine de Passy. 

L'adjudication préparatoire a eu lieu le 10 décembre 1829, 
moyennant la somme de 22,749 fr. 62 c. 

L'adjudication définitive aura lieu le jeudi \ février i83o. 
La présente vente aura lieu sur la mise à prix de 22,^49 

6a c. pour première enchère. 
S'adresser pour les renseignemens : 

i *A M* DELAVIGNE, avoué poursuivant la vente, de-

meurant à Paris , quai Malaquais , 11» 19 ; 

Ht, 

CABINET DE M GAMBIE» . 

Receveur de rentes à Paris , rue des Filles-Sainl-Th°' 

mas, ne 17. 

A vendre de gré à gré. trois BXAISON8 , situées dans les 

tiers de Paris les plus fréquentés pour le commerce et les lia bit» 1 : 

Chacune de ces maisons produit un revenu assuré et bien propon 1 * 

au capital ou prix de vente qui se divise par cinquante, soixante etq11 

tre-vingt mille francs. 

M. Gambier vendra également à l'amiable une jolie 

d'utilité et d'agrément sise à Mesnil-Monlant. 
Il est aussi chargé de vendre 4° un POWDS de commerce 

belle mercerie , quincaillerie , fournitures de bureaux, etc., etc ' 

le FONDS d'un restaurateur, situé comme le préeédent , " ll 

de Paris et de même bien achalandé.
 ut

;}
£
. 

Chacun des vendeurs qui se retirent des affaires s'eniploic|a 

nient pour bien installer son successeur. AMBfff 
Tous rensifignemens demandés seront donnés par M. " .* 

aux personnes qui offriront les garanties désirables pour acquei^^ 

PARAGUAY-ROUX , BREVETS
 t

 |f 

Au moment ou les fluxions et les maux de dents se ^ 

plus vivement sentir, nos lecteurs nous sauront gre ^ p
a

rii-

rappeler que le PARAGUAY-ROUX ne se ti'O
uve

' ' : 

que chez les inventeurs , MM. ROUX et CHAIS, Phar 

rue Montmartre , n° i45 , eu face la rue des Jeûneur^- — 

IMP1UMEIUE DE PI 11 AN -DELA FORE'j Y { MUR1MVAL), RUE DES iiONS-ENFANS , N° 34. 
Enregistré à Paris , le .. .^t*, 

folia case Vu par \t Maire du 4( nrrondissement . p°W legf"*-

Reçu un fimc dîi eentiwes, .. . de la signHtuvePiH»N-Dtii.Ar»BEST. 


